
LE TRAIT D’UNION 
Saint-Just   Saint-Rambert



Le Trait d’union

Toutes les permanences indiquées se déroulent au Trait d’Union.



LE TRAIT D’UNION 

L’ensemble de la population de Saint-Just Saint-Rambert peut s’adresser 
à l’accueil du Trait d’Union. En fonction de la demande, la personne est 
orientée vers l’organisme compétent.

les PeRMANeNCes 
Il regroupe :  
- le Centre Communal d’Action Sociale 
- le Service Social Départemental
- la Protection Maternelle et Infantile
- la Direction de l’Insertion et de l’Emploi
- AIMV (Agir, Innover Mieux Vivre)
- PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi)
- UTILE
- Vie libre
- Mutuelle Communale 
- APIL (Associations des Propriétaires Immobiliers)

Écouter Informer

Conseiller

Soutenir

Échanger



seRviCe soCiAl

Service mini-buS

plan local pour 
l’iNseRtioN et l’eMPloi

inStruction deS 
demandeS 

domiciliation 
PostAle

portage de repaS 
chaudS 

portage de culture 
À domicile

diSpoSition canicule 
et grand froid

 lieu d’accueil
et de SERVICES

Possibilité de 
rencontrer une 

assistante sociale.

pour les personnes agées 
ou ayant des difficultés  

pour se rendre au 
marché ou aux clubs.

pour les personnes 
rencontrant des difficultés 

dans leur recherche d’emploi.

pour le courrier 
des personnes sans 

domicile fixe.

Ex : aides financières, 
frais d’hébergement en 

maison de retraite...

pour les personnes dans 
l’incapacité de préparer 

leur repas.

pour les personnes dans 
l’incapacité de se 

déplacer à la médiathèque.

Mise à jour d’un registre 
nominatif pour les 

personnes vulnérables et 
isolées.

LE CCAS



LES SERVICES
du CCAS

Service mini-buS

CoMPléMeNtAiRe 
sANté 

portage deS repaS 
chaudS

Mardi et vendredi : après-
midi
Jeudi : matin

Sur rendez-vous à partir 
de fin Août

Livraison du lundi au samedi
(sauf dimanche et jour férié)

seRviCe soCiAl 
Mardi : de 13h à 15h30
Vendredi : 9h à 11h
Ou sur rendez-vous

portage de culture 
À domicile
Service du lundi au samedi
(dimanche et jours fériés)



LeS ServiCeS du 
CONSEIL DépARTEmENTAL

conSultation de protection maternelle et 
infantile

AssistANCe soCiAle

direction de l’inSertion et de l’emploi

le jeudi de 9h à 12 h (sans rendez-vous)
les autres jours sur rendez-vous au 07 77 52 31 02 ou au 04 77 36 78 99.

Mmes BLANC et CHAPPAT reçoivent les familles dans le cadre de leur 
mission d’accompagnement  dans  les  domaines  du  logement, du  budget, 
de l’insertion, de la protection de l’enfance, des personnes vulnérables, de 
l’adoption.

sur rendez vous au 04 77 36 78 99  les deuxièmes et quatrièmes mardis 
du mois de 8h30 à 12 h.

Cette consultation, réservée aux enfants de moins de 6 ans, sans avance de 
frais, concerne le suivi médical préventif. Elle est assurée par un médecin 
de PMI et une infirmière-puéricultrice.

Un travailleur social du Département accompagne les personnes 
bénéficiaires du RSA et orientées par le Conseil Départemental dans leur 
parcours socio – professionnel.

Les permanences se déroulent au Trait d’Union.



AUTRES pERmANENCES 
Au trAit d’union

aSSociationS deS propriÉtaireS immobilierS

utile Sud forez

agiR, INNoveR mieux VivRe

vie libre

L’APIL est à l’écoute des propriétaires immobiliers pour apporter un 
soutien efficace dans les domaines de l’acquisition,  la construction ou la 
rénovation d’un bien, la mitoyenneté, la servitude, la gestion locative…

La permanence a lieu le dernier mercredi du mois de 14h à 16h sans 
rendez-vous.

Utile Sud Forez est une association agréée de services à la personne 
(ménage, repassage, jardinage, tonte, taille de haies, nettoyage, petits 
travaux…).

La permanence a lieu le deuxième mercredi du mois de 10h à 12h sans 
rendez-vous.

L’AIMV est une association de maintien, d’aide, d’accompagnement et de 
soins à domicile.

La permanence a lieu tous les jeudis matins de 9h à 12 h sans rendez-
vous.

L’Association Vie Libre accompagne les personnes à sortir de l’alcoolisme 
par des actions de prévention et d’aide avant, pendant, après les soins.

La permanence a lieu le deuxième vendredi du mois de 18h30 à 20h sans 
rendez-vous.



AU TRAIT D’UNION

4 place de la Paix
Quartier Saint-Rambert

Ouvert au public :  
du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h

Tél : 04 77 52 11 60
Courriel : trait.union@stjust-strambert.com

Le trait d’uNiON


